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.Si.l'hostie s'attacfiait au palais, il faudrait la -détacher avec
jia' laligue seulement, sans y porter les doigts.

Si l'on sent que quelque particule de. la sainte hostie est
,.demeurée sur les lèvres, il faut avec révérence l'attirer-dans la
SIiouche, sans y appliquer les doigts.

Si le prêtre vous donne par mégarde deux hosties au lieu d'une,
-il n'y a pas lieu de se troubler, puisqu'on ne reçoît pas plus én
-deux hosties qu'en une; de ,même qu'on ne reçoit pas moins en
une moitié d'hostiequ'en une tout entière.

Si vous attendez à la Sainte Table la bénédiction du prêtre,
laissez -tomber la nappe, pour marquer que vous avez communié.

Par respect de la Sainte Table, on n'y porte :oint de gants ni
-de manchon.

"Ca ada-Revue" vs Archevêque de lontréal

I'Plaidoyer de la dëfense
Le Défendeur pour défense à la présente action dit:

*Que toutes les allégations de la déclaration qui ne sont pas
*eonformes à ce qui sera ci-après expressément admis, sont fausses
et.mal fondées.

Qu'il est spécialement faux que le Défendeur ait fait publier
par les journaux de la-cité-de Tontréalle texte de la lettre circu-
.laire reproduite dans la déclaration en cette cause.

Que le Défendeur en adressant lalettre circulaire du I novem-
bre 1892 au clergé de son diocèse, a agi dans Pexercice légitime
de ses fonctions et dans les limites de ses droits et de sespouvoirs
comme arçhevêque catholique romain et premier pasteur du
.diocèse.

Que la dite lettre circulaire est une communication privilégiée:
elle a été adressée au clergé catholique romain dd diocèse
et a été lue et publiée à la réunion des fidèles soumis,à la juri-
diction du défendeur, d'après les ordres de ce dernier dont le
,devoir-est de protéger-.ses diocésains contre la lecture de livres
,et publications périodiques qu'il juge. contenir des doctrines ou
.avoir des tendances contraires aux enseignements et à la-disci-

1-pine de lÉglise. catholiqàe romaine, et qu'en cette matière sa
juridiction est exclusive et indépendante des trbunaux civils.

Que les matières contenues et mentionnées dans la dite circu-


